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(54) Ossature modulaire pour des meubles et poignées de transport pour de tels meubles

(57) Pour faciliter le transport de meubles (11) à os-
sature modulaire ayant des éléments de noeuds (1)
pourvus de trous taraudés dans différentes directions,
il est prévu des poignées de transport amovibles (20)

ayant chacune une tige filetée qu'on peut visser dans
un trou de l'un quelconque des éléments de noeud (1)
situés sur une face extérieure du meuble. Après démon-
tage des poignées de transport, l'esthétique du meuble
est conservée.
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Description

[0001] La présente invention concerne une ossature
modulaire pour des meubles, comportant des éléments
de noeuds standardisés, pourvus de trous taraudés
dans différentes directions, et des éléments tubulaires
dont les extrémités sont fixées chacune à un élément
de noeud à l'aide d'une pièce filetée parallèle à l'élément
tubulaire et engagée dans l'un desdits trous taraudés.
L'invention concerne aussi une poignée amovible pour
le transport de meubles ayant une telle ossature.
[0002] Des meubles à ossature modulaire de ce gen-
re sont bien connus et peuvent comporter des modules
tels que des étagères, des caissons, des râteliers, des
présentoirs, des roulettes ou des pieds, qui sont fixés à
l'ossature pour constituer notamment du mobilier de bu-
reau, de stockage ou d'exposition. De tels meubles sont
fabriqués en particulier par USM U. Schärer Söhne AG,
Münsingen, Suisse. Pour des exemples d'ossatures de
ce genre, le lecteur se référera aux publications de bre-
vets FR 1 433 290, CH 429 317, EP 0 206 327, EP 0
400 345 et EP 0 686 363.
[0003] Ces meubles ont toutefois l'inconvénient d'être
difficiles à déplacer manuellement lorsque leurs surfa-
ces extérieures sont fermées par des panneaux, parce
qu'ils n'offrent alors guère de prises manuelles permet-
tant de les soulever pour les transporter. La présente
invention vise à remédier à ce problème d'une manière
simple, pratique et peu coûteuse sans altérer l'esthéti-
que des meubles.
[0004] A cet effet, l'invention concerne une ossature
modulaire du genre indiqué en préambule, caractérisée
en ce qu'elle comporte en outre des poignées de trans-
port amovibles ayant chacune une tige filetée agencée
pour s'engager dans un des trous taraudés de l'un quel-
conque des éléments de noeuds.
[0005] Ainsi, une idée de base de l'invention consiste
à utiliser comme moyens de prise, en particulier pour
transporter manuellement un tel meuble, certains des
trous taraudés qui restent autrement inutilisés sur les
éléments de, noeuds présents sur les faces extérieures
du meuble. Il suffit de disposer d'un jeu de, par exemple,
deux paires de poignées amovibles qu'on pourra fixer
aux endroits les plus appropriés à deux extrémités du
meuble, pour que deux personnes puissent aisément le
soulever et le déplacer. La fixation de chaque poignée
amovible au moyen d'une vis est non seulement rapide
et solide, mais surtout elle n'exige sur le meuble aucun
élément additionnel susceptible d'affecter l'esthétique
du meuble. Dans les cas où les trous taraudés inutilisés
sont obturés habituellement par une vis ou un bouchon,
il est facile de retirer ce dernier élément pour mettre une
poignée de transport à sa place, puis de le remettre en
place après le transport. Un autre aspect avantageux
de l'invention est que, les éléments de noeud étant stan-
dardisés et habituellement semblables dans tout un as-
sortiment de tels meubles modulaires, les mêmes poi-
gnées de transport peuvent être utilisées avec tous les

meubles de l'assortiment.
[0006] De préférence, chaque poignée comporte un
corps allongé, à une extrémité avant duquel émerge la-
dite tige filetée, et une face frontale d'appui agencée
pour être pressée contre l'élément de noeud par vissage
de ladite tige dans le trou taraudé. Cela signifie que la
tige filetée est sollicitée essentiellement en traction et
non en flexion pendant le transport, comme c'est le cas
par ailleurs des pièces filetées susmentionnées de l'os-
sature elle-même. Les poignées présentent de ce fait
une grande capacité de charge, même si le diamètre de
la tige filetée est relativement petit.
[0007] Une poignée de transport pour meubles à os-
sature modulaire selon l'invention se caractérise essen-
tiellement en ce qu'elle comporte un corps allongé, à
une extrémité avant duquel émerge une tige filetée apte
à être vissée dans un des trous taraudés, et une face
frontale d'appui destinée à être pressée contre l'élément
de noeud par vissage de ladite tige dans ledit trou.
[0008] Selon la forme des éléments de noeuds de
l'ossature modulaire, la face frontale d'appui de la poi-
gnée peut présenter une partie plane/ou une partie con-
cave, notamment de forme conique ou sphérique autour
de la tige filetée.
[0009] Dans une forme d'exécution particulière, on
peut prévoir que la tige filetée est solidaire du corps de
la poignée. Dans une autre forme d'exécution, le corps
de la poignée est creux et la tige filetée fait partie d'une
vis passant à l'intérieur de ce corps et ayant une tête
agencée pour s'appuyer axialement contre celui-ci afin
de presser la face frontale d'appui contre l'élément de
noeud.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de différentes formes d'exécution, présentées à
titre d'exemples non limitatifs en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un meuble
ayant une ossature modulaire selon l'invention,
équipée de poignées de transport amovibles,

- la figure 2 représente en perspective une première
forme d'exécution d'une telle poignée de transport,

- la figure 3 est une vue en coupe partielle d'une par-
tie de l'ossature du meuble de la figure 1, compor-
tant plusieurs éléments tubulaires fixés à un élé-
ment de noeud,

- la figure 4 représente une autre forme d'exécution
de l'élément de noeud représenté à la figure 3,

- la figure 5 est une vue latérale partiellement coupée
d'une poignée de transport équipée d'une rondelle,

- la figure 6 représente une autre forme de rondelle
utilisable avec la poignée de la figure 5,

- la figure 7 représente en coupe longitudinale une
autre forme d'exécution d'une poignée de transport,
et

- la figure 8 représente en coupe longitudinale par-
tielle encore une autre forme d'exécution d'une poi-
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gnée de transport.

[0011] Le meuble modulaire 11 représenté à la figure
1 comporte une ossature modulaire comprenant des
éléments de noeuds 1 sur lesquels sont fixées les ex-
trémités d'éléments tubulaires tels que des tubes 2. Des
pieds 12 peuvent être fixés aux éléments de noeuds 1
au bas du meuble. Sur cette ossature sont montés des
modules de mobilier tels que des rayons 13, des pan-
neaux de parois latérales 14, des panneaux arrière 15,
des portes 16 ou d'autres modules non représentés et
connus dans ce genre de meubles, selon la fonction que
le meuble doit remplir. Ces modules peuvent comporter
des éléments tubulaires intégrés qui remplacent les tu-
bes 2.
[0012] La figure 3 montre plus en détail un exemple
de réalisation de l'ossature du meuble de la figure 1,
conformément à l'art antérieur décrit dans le brevet CH
429 317. L'élément de noeud standard 1 a dans ce cas
une forme sensiblement sphérique et il est traversé par
trois alésages taraudés orthogonaux formant, sur les
côtés opposés de l'élément, six trous taraudés identi-
ques 3, aptes à recevoir chacun une pièce filetée faisant
partie d'un dispositif de fixation de chaque tube 2. Ce
dispositif comporte deux douilles 4 en forme de coin,
traversées par une vis 5. Les deux douilles s'appuient
l'une contre l'autre par leurs surfaces biaises respecti-
ves 6, tandis que leurs extrémités opposées concaves
7 sont pressées respectivement contre la tête 8 de la
vis 5 et contre la surface extérieure de l'élément de
noeud 1. Le diamètre extérieur des douilles 4 est légè-
rement inférieur aux dimensions intérieures du tube 2,
qui peut être rond ou carré. Ceci permet de les position-
ner aisément dans le tube, puis de les fixer par serrage
en vissant la vis 5 dans le trou taraudé voulu 3, au
moyen d'un tournevis engagé dans la fente 9 de la tête
de vis 8, ou au moyen d'une clé mâle hexagonale insé-
rée à travers l'élément de noeud 1 dans un évidement
à six pans 10 prévu à l'avant de la vis 5.
[0013] Le dispositif de fixation peut être remplacé par
n'importe quel dispositif équivalent ayant une pièce file-
tée qui s'engage dans l'un des trous taraudés 3 comme
le fait la vis 5, par exemple l'un des dispositifs de fixation
décrit dans les brevets cités plus haut. De même, à la
place de l'élément de noeud 1 en forme de boule, on
peut employer des éléments ayant d'autres formes, par
exemple ayant des faces planes comme l'élément de
noeud 1 sensiblement cubique représenté à la figure 4,
ou un élément ayant des trous non orthogonaux, com-
me le prévoit le document EP 0 686 363.
[0014] L'ossature modulaire décrite jusqu'ici est bien
connue et elle pourrait être remplacée par toute autre
ossature équivalente à condition que celle-ci comporte
des éléments de noeuds dont au moins certains ont un
trou taraudé librement accessible sur une face extérieu-
re du meuble.
[0015] Pour permettre de porter commodément un tel
meuble, il est prévu des poignées de transport 20 des-

tinées à être fixées de manière amovible dans certains
des trous taraudés 3 demeurant librement accessibles,
notamment sur des faces extérieures du meuble 11.
Dans la figure 1, on peut voir trois de ces poignées 20
fixées à deux extrémités opposées du meuble 11, et les
figures 2 et 5 à 8 représentent différentes formes d'exé-
cution de telles poignées amovibles.
[0016] Dans l'exemple de la figure 2, la poignée 20
est faite d'une seule pièce, de préférence en acier et
comporte un corps sensiblement cylindrique 21 dont
l'extrémité avant est solidaire d'une tige filetée 22 de
plus petit diamètre, son filetage correspondant à celui
des trous 3 des éléments de noeud 1. Autour de la tige
22, la face frontale du corps 21 présente une partie pla-
ne 23 destinée à s'appuyer contre l'élément de noeud.
Pour éviter de glisser dans la main, la surface périphé-
rique du corps 21 de la poignée peut être pourvue d'une
structure appropriée telle que des stries ou un revête-
ment caoutchouteux. Le cas échéant, on peut prévoir à
l'extrémité arrière de la poignée 20 une seconde tige
filetée analogue à la tige 22, ayant un diamètre différent
pour s'engager dans des éléments de noeuds d'une
autre taille.
[0017] On conçoit que le personnel chargé de dépla-
cer le meuble modulaire 11 peut aisément visser deux
paires de poignées amovibles 20 dans les éléments de
noeud 1 les plus appropriés, à chaque extrémité du
meuble, pour le soulever et le transporter aisément. Il
suffit ensuite de dévisser les poignées pour que le meu-
ble retrouve son aspect initial.
[0018] La poignée de transport 20 représentée à la
figure 5 est analogue à celle de la figure 2, sauf qu'une
rondelle 25 est montée sur une partie arrière cylindrique
26 de la tige filetée 22 pour être interposée entre le corps
21 de la poignée et l'élément de noeud 1. C'est alors la
face frontale 27 de cette rondelle qui sera pressée con-
tre l'élément de noeud. La rondelle 25 est de préférence
en plastique dur et elle a pour but d'éviter d'endomma-
ger la surface de l'élément de noeud, qui peut être par
exemple chromée ou nickelée. La figure 6 représente
une variante dans laquelle la rondelle 25 a une face fron-
tale concave 28 de forme sphérique, pour s'appliquer
contre un élément de noeud 1 de forme correspondante,
comme celui de la figure 3.
[0019] Dans l'exemple représenté à la figure 7, le
corps 21 de la poignée 20 est percé d'un alésage central
30 dans lequel est logée une vis 31 pourvue d'une tête
32 à évidement hexagonal 33 ou similaire. La vis a un
fût cylindrique 34 et une extrémité avant filetée 35
autour de laquelle la face frontale du corps 21 présente
une partie concave conique 36 entourée d'une partie
plane 37. Cette face peut ainsi s'appuyer aussi bien con-
tre une surface plane que contre une surface bombée
d'un élément de noeud tel que ceux des figures 3 et 4.
A l'extrémité arrière du corps 21, l'alésage 30 est élargi
pour contenir la tête 32 de la vis, qui s'appuie contre un
épaulement 38 du corps et qui est retenue par un circlip
39. L'utilisateur peut serrer et desserrer la vis à l'aide
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d'une clé à six pans engagée dans l'évidement 33.
[0020] Un avantage de cette forme d'exécution est
que le corps 21 de la poignée de transport n'a pas be-
soin de tourner et ne risque donc pas d'endommager la
surface de l'élément de noeud. Le corps peut être plus
léger que dans les exemples précédents et réalisé par
exemple en métal léger, en résine synthétique, en bois
ou en un autre matériau approprié. Sa face frontale peut
être munie d'un revêtement, par exemple en résine, ou
d'une rondelle analogue aux rondelles 25 décrites plus
haut.
[0021] La forme d'exécution représentée à la figure 8
diffère de celle de la figure 7 par le fait que la tête de la
vis 31 s'appuie sur l'extrémité arrière du corps 21 de la
poignée, notamment par l'entremise d'une rondelle 41.
Cette tête est formée par un gros bouton 42 servant de
prise manuelle pour faire tourner la vis, le bouton ayant
de préférence une surface striée ou rugueuse ou une
forme non circulaire. Le bouton 42 peut avantageuse-
ment être réalisé par surmoulage d'une matière synthé-
tique sur l'extrémité arrière du fût 34 de la vis, complété
par un élément saillant tel qu'un barreau transversal 43.
Pour que la vis 31 ne s'échappe pas vers l'arrière, elle
est retenue par un circlip 44 situé dans un évidement
45 à l'avant du corps 21. Cette poignée présente les mê-
mes avantages que celle de la figure 7, et de plus on
peut la monter sur l'ossature du meuble 11 et l'enlever
sans utiliser d'outil.
[0022] La présente invention n'est pas limitée aux dif-
férentes formes d'exécution décrites ci-dessus, mais
s'étend à toute modification évidente pour un homme
du métier, y compris des combinaisons des diverses for-
mes d'exécution prévues ici, sans sortir du cadre défini
par les revendications indépendantes qui suivent.

Revendications

1. Ossature modulaire pour des meubles, comportant
des éléments de noeuds standardisés (1), pourvus
de trous taraudés (3) dans différentes directions, et
des éléments tubulaires (2) dont les extrémités sont
fixées chacune à un élément de noeud à l'aide
d'une pièce filetée (5) parallèle à l'élément tubulaire
et engagée dans l'un desdits trous taraudés, carac-
térisée en ce qu'elle comporte en outre des poi-
gnées de transport amovibles (20) ayant chacune
une tige filetée (22, 35) agencée pour s'engager
dans un des trous taraudés (3) de l'un quelconque
des éléments de noeuds (1).

2. Ossature modulaire selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que chaque poignée (20) com-
porte un corps allongé (21), à une extrémité avant
duquel émerge ladite tige filetée, et une face fron-
tale d'appui (23, 27, 28) agencée pour être pressée
contre l'élément de noeud par vissage de ladite tige
dans ledit trou.

3. Ossature modulaire selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que les éléments de noeuds (1)
ont une forme sensiblement cubique et en ce que
ladite face frontale de chaque poignée présente
une partie plane (23, 27, 37) autour de la tige filetée.

4. Ossature modulaire selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que les éléments de noeuds
(1) ont une forme sensiblement sphérique et en ce
que ladite face frontale de chaque poignée présen-
te une partie concave (28, 36), notamment de forme
conique ou sphérique, autour de la tige filetée.

5. Ossature modulaire selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les poignées de transport
(20) sont conformes à l'une quelconque des reven-
dications 6 à 10.

6. Poignée de transport (20) pour meubles à ossature
modulaire comportant des éléments de noeuds
standardisés (1) pourvus de trous taraudés (3) dans
différentes directions, caractérisée en ce qu'elle
comporte un corps allongé (21), à une extrémité
avant duquel émerge une tige filetée (22, 35) apte
à être vissée dans un des trous taraudés, et une
face frontale d'appui (23, 27, 28) destinée à être
pressée contre l'élément de noeud par vissage de
ladite tige dans ledit trou.

7. Poignée selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ladite face frontale présente une partie pla-
ne (23, 27, 37) autour de la tige filetée.

8. Poignée selon la revendication 6 ou 7, caractéri-
sée en ce que ladite face frontale présente une par-
tie concave (28, 36), notamment de forme conique
ou sphérique, autour de la tige filetée.

9. Poignée selon la revendication 6, caractérisée en
ce que la tige filetée (22) est solidaire du corps (21)
de la poignée.

10. Poignée selon la revendication 6, caractérisée en
ce que son corps (21) est creux et en ce que la tige
filetée (35) fait partie d'une vis (31) passant à l'inté-
rieur du corps et ayant une tête (32, 42) agencée
pour s'appuyer axialement contre celui-ci.
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